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5 - REFERENTIELS 
 

Article L6113-1 En savoir plus sur cet article... Créé par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 31 (V)  
« Les certifications professionnelles enregistrées au répertoire national des certifications professionnelles permettent une validation des compétences et des connaissances acquises nécessaires 

à l'exercice d'activités professionnelles. Elles sont définies notamment par un référentiel d'activités qui décrit les situations de travail et les activités exercées, les métiers ou emplois visés, un 

référentiel de compétences qui identifie les compétences et les connaissances, y compris transversales, qui en découlent et un référentiel d'évaluation qui définit les critères et les modalités 

d'évaluation des acquis. » 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, 

y compris transversales, qui découlent du 
référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Exercer la surveillance des biens et des personnes avec l’usage d’un nouveau chien Un seul Bloc de 

Compétence (activité réglementée) 

1/ Détenir, entretenir avec soin, conduire et 

éduquer son chien (obéissance et sociabilité) : 

• Respecter la réglementation en matière de 

détention de chien. 

• Préserver la bonne santé de l'animal en 

assurant son entretien par une hygiène 

adaptée, une alimentation appropriée, un 

habitat sain, une vaccination attendue et 

la prévention des maladies. 

• Préparer son chien à une bonne 

adaptation à son maître et son 

environnement, à toute situation, toute 

circonstance dans les environnements liés 

aux différents contextes de travail et aux 

autres acteurs liés. 

 

Questionnaire de 30 questions 
contextualisées communes aux 3 UC 
concernant la compréhension et la 
maîtrise du cadre réglementaire. 
 
Test pratique de mise en situation 
professionnelle réelle portant sur le 
contrôle visuel de l’aspect physique du 
chien, de son attitude générale, et 
portant sur la maîtrise, l'obéissance et 
la dextérité de l'animal. 
 

Le cadre légal et réglementaire est compris et appliqué. 

L’animal est respecté, son hygiène et son alimentation est conforme aux 

usages, à la réglementation et au code de déontologie. 

L’identification du nouveau chien est en ordre, son calendrier vaccinal à 

jour et suivi. 

Son entretien est soigné, sans blessure apparente ou signes de boiterie. 

Son poids est adapté 

L’allure générale de l’animal est posée, constante, professionnelle. 

La binôme agent-chien est professionnel, correspond aux attentes. 

Les commandements de base sont énoncés par le maître et respectés par 

le chien. 

Le chien est stable face aux situations inhabituelles 

Le chien n’est pas réactif dans les situations inter et intra spécifiques. 

Le chien est sous contrôle en tout temps et en tous lieux. 

L’attitude du binôme est sécurisante et professionnelle. 

  

 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=195B4C4FEA4834929457337A5D5A5EA8.tplgfr28s_2?idArticle=LEGIARTI000037374054&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20190102
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=195B4C4FEA4834929457337A5D5A5EA8.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000037367660&idArticle=LEGIARTI000037368682&dateTexte=20180906
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, 

y compris transversales, qui découlent du 
référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

2/ Sécuriser les lieux et détecter des 

personnes ou des objets :  

• Analyser les différentes situations pour 

intervenir en prévention, observer pour 

reconnaître les différents sens du chien 

par son attitude et ses réactions, de jour 

comme de nuit. 

• Gérer son chien et le guider efficacement 

durant les rondes à préparer et à réaliser. 

• Préparer son nouveau chien à repérer et 

découvrir des personnes et tout objet 

pouvant porter atteinte à la sécurité des 

biens et des personnes. 

• Agir dans le respect du cadre légal, du 

cadre réglementaire et des consignes. 

 

Test pratique de mise en situation 
professionnelle réelle portant sur la 
sécurisation des lieux privés ou public 
et sur la détection des personnes ou 
d'objets. 
 

La prise en compte du site est avérée. 

Le questage et le pistage attendus sont réalisés avec précision et 

efficacité. 

Le chien est motivé pour la recherche. 

Le chien utilise tous ses sens. 

Le binôme homme-chien est réactif, sait analyser la situation pour 

adopter la bonne attitude et les bons gestes, sans se gêner. 

L’agent utilise à bon escient le matériel. 

Le chien détecte avec ou sans muselière. 

Le marquage est clairement identifié par l’agent. 

La capacité du binôme à communiquer est avérée. 

Le maître est attentif au bien-être du chien pendant la détection 

(blessures évitées). 

Les situations aggravées sont maîtrisées. 
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REFERENTIEL DE COMPETENCES 
identifie les compétences et les connaissances, 

y compris transversales, qui découlent du 
référentiel d’activités 

REFERENTIEL D’EVALUATION 
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis 

MODALITÉS D’ÉVALUATION CRITÈRES D’ÉVALUATION 

3/ Garder la maîtrise de son chien dans le 

cadre de la légitime défense : 

• Identifier les situations à un risque plus 

exposant pour garder la maîtrise de son 

chien, et pratiquer avec son chien les actes 

de défenses convenus : frappes muselées, 

débourrage, mordant et cessation en 

gardant la vigilance, avec ou sans 

muselière, ... pour faire cesser l'agression. 

• Intervenir et faire intervenir de manière 

nécessaire, proportionnée et justifiée, 

dans le respect du cadre légal et des 

consignes, et en respectant les distances 

de sécurité. 

           

Test pratique de mise en situation 
professionnelle réelle permettant de 
s’assurer : 
- de l'analyse de la situation en 
fonction de l'agression et dans son 
environnement,  
- de la gestion en conformité et 
justifiée dans le cadre légal, 
- de la maîtrise des gestes techniques 
du binôme homme-chien. 
 

La capacité d’analyse est vérifiée. 

La dextérité dans l’utilisation du matériel par le maître est avérée. 

Le codage du chien est observé avec sa mise en éveil. 

Le maître applique les techniques de positionnement et les distances de 

sécurité en fonction de l’environnement 

Le maître respecte la graduation de son intervention en frappe muselée 

et au mordant. 

Les gestes techniques du chien sont efficaces sans mise en danger des 

personnes (frappe, mordant) 

Le maître opère dans les contextes simulés et sait lire les réactions de son 

chien et le maîtriser 

Le sens de l’observation est avéré. 

La lecture du chien est claire et adaptée aux situations. 

Le binôme fait preuve de réactivité. 

Les gestes de premiers secours sont correctement exécutés. 

Le cas échéant, description de tout autre document constitutif de la certification professionnelle  

 

  


